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Objectifs de la séance

 Dans quels cas penser au statut Etranger Malade

 Comprendre le parcours EM 

(le différencier du parcours Demandeur d’Asile)

 Savoir remplir le Certificat Médical EM
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Les situations rencontrées 
 Demande confuse d’un certificat 

de la part du migrant envers le médecin ( mais lequel 
?)

 Demande directe de remplir le certificat de l’OFII
pour le statut EM

 Sur demande d’un intervenant extérieur : avocat, 
travailleur social, MDM,…

 Débouté du Droit d’Asile :  pathologie présente ?

 Autres situations
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Admission au séjour

pour raison médicale

 Carte de séjour temporaire vie privée et familiale (CST)

 Autorisation provisoire de séjour (APS) en cas de résidence 
en France depuis moins d’1 an

 APS pour les 2 parents étrangers (ou représentants légaux) 
d’un mineur malade valable 6 mois renouvelable (faite au 
nom de l’enfant)

Durée : droits délivrés de 6 mois à 4 ans maximum

Un étranger malade peut travailler et demander une RQTH 
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Dans quels cas penser au 

statut EM 
 Si critères médicaux de la demande remplis : obligation 

déontologique de délivrer ou faciliter la délivrance du 
certificat médical destiné au service médical de l’OFII

 Evaluation par les médecins de l’OFII 
« individuellement, en s’appuyant sur une combinaison 
de sources d’informations sanitaires »

 3 paramètres:

- Offre de soins dans le pays d’origine

- Situation clinique spécifique de la personne

- Bénéfice effectif du traitement approprié dans le pays 
d’origine 
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Indications spécifiques pour 

certaines pathologies
 Troubles psychiques et pathologies psychiatries : Préciser la gravité, le 

suivi et des modalités de prise en charge.

Souligner l’importance du lien thérapeutique et d’un environnement psycho 
social, familial stable. 

Evaluation du risque du retour au pays (état de stress post traumatique), 
décrire les éléments du passé si nécessaire.

 VIH Pas de traitement anti VIH dans pays en voie développement

 Hépatites virales (VHB, VHC) : Pas de traitement dans son pays d’origine

 Possibilité ou non traitement substitution aux opiacés (TSO) dans son pays 
d’origine

 Cancers et autres pathologies lourdes et/ou chroniques
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Le parcours EM
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Précisions sur le parcours EM
1/ Préfecture : 3 photos d’identité, justificatifs d’état civil, domicile, de résidence en France depuis plus d’un 
an

2/ MT: certificat (à photocopier) envoyé de préférence par lettre recommandée avec AR

3/ OFII: 

 Convocation si primo demandeur sauf cas extrêmes (AVC, dialyse…) Bio pour contrôler VIH, 
hépatites. Lors convocation, le malade peut être assisté d’un interprète et de son médecin. Si mineur : 
représentant légal. 

 Rédaction du rapport médical : synthèse

 Récépissé de demande de titre de séjour délivré après convocation, vérification ID et information du 
préfet de la transmission du rapport médical.

 Rédaction de l’avis : 3 médecins de l’OFII qui ne connaissent pas le patient

- Si besoin avis complémentaire par l’OFII, l’OFII remet un courrier au patient en lui demandant son accord 
pour récupérer ce complément d’information

- Si pathologie psychiatrique : dossier adressé en plus à un psychiatre

- Cabinets indépendants pour recueillir données politiques, économiques, environnementales des pays

 Décision collégiale des médecins OFII, délai de 3 mois  pour rendre l’avis

 Décision finale par le préfet uniquement
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Rédaction du certificat
 Par le médecin traitant (qui le suit 

habituellement) depuis le 1/09/2017

 Remplir certificat médical délivré par la préfecture avec son 
nom et sa photo (enveloppe, notice explicative)

 Pas de date butoir pour remplir et adresser le certificat, seule 
urgence: risque de perdre sa couverture sociale provisoire et 
risque OQTF (obligation de quitter le territoire français)  si 
débouté

 Ne pas faire de demande EM si pathologie bénigne (allergie, 
lombalgies): risque OQTF

 Aide éventuelle à la rédaction: permanence téléphonique 
Comede
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Rédaction du certificat
 Ecrire lisiblement

 Ne pas hésiter à rajouter des pages pour donner tous les 
arguments facilitant la compréhension de la situation: contexte de 
vie, l’histoire de vie, pathologies associées, risques si retour au 
pays de rupture de soins,  discrimination… 

 Joindre et lister tous les courriers de spécialistes, examens 
complémentaires, médicaments, documents MDPH, ALD…

 Garder photocopies du certificat et de tout le dossier

 Avant de donner le dossier au patient, être sur qu’il est 
complet avec tous les examens complémentaires joints, signé 
et daté par le médecin et le demandeur (Risque de demandes 
complémentaires et de délai supplémentaire)
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Coût des démarches 

préfectorales
 Les coûts ont augmenté:

 1ère demande avec taxe « visa régularisation »: 359€

50€ non remboursé même si refus

290€ à la remise CST ou APS

19€ timbre 

• Renouvellement: 269€ (250€ + 19€)
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